
Quelles sont les règles de gestion du personnel applicables aux
associations et fondations luxembourgeoises ?

Réponse courte

Les associations et fondations luxembourgeoises sont soumises à l'intégralité du Code du travail lorsqu'elles

emploient des salariés. Aucune dérogation n'existe en faveur du secteur associatif : contrat de travail écrit, salaire

social minimum, durée du travail, congés, protection contre le licenciement et obligations de sécurité s'appliquent de

manière identique à celles d'une entreprise commerciale. L'association agit en qualité d'employeur avec toutes les

responsabilités qui en découlent.

Au-delà du droit du travail strict, l'association doit respecter les obligations déclaratives auprès du Centre commun de

la sécurité sociale (CCSS), affilier ses salariés aux régimes de pension et d'assurance maladie, et se conformer au

RGPD pour le traitement des données personnelles. La taille de l'association détermine certaines obligations

supplémentaires, notamment la mise en place d'une délégation du personnel à partir de 15 salariés. Il est

recommandé de distinguer clairement les rôles entre bénévoles, administrateurs et salariés pour éviter toute

confusion juridique. Voir également la fiche relative à durée légale du travail applicable.

Définition

La gestion du personnel dans une association ou fondation recouvre l'ensemble des obligations légales et

réglementaires que l'entité doit respecter en tant qu'employeur, depuis le recrutement jusqu'à la fin de la relation

de travail, indépendamment de son objet social non lucratif. Voir également la fiche relative à risques de

requalification du bénévolat en contrat de travail.

Conditions d’exercice

Les obligations de gestion du personnel varient selon la taille et l'activité de l'association ou de la fondation.
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Obligation Détail

Contrat écrit
Le contrat de travail doit être établi par écrit au plus tard au moment de l'entrée en service (art.

L.121-4 du Code du travail)

Période d'essai Encadrée par la loi en durée et conditions de résiliation (art. L.121-5)

Salaire minimum Le salaire social minimum s'applique sans dérogation

Durée du travail Maximum 8 heures par jour et 40 heures par semaine (art. L.211-1)

Sécurité et santé Obligation générale de protection des salariés (art. L.312-1)

Délégation du

personnel
Obligatoire à partir de 15 salariés (art. L.411-1)

Déclarations CCSS Affiliation et déclarations sociales obligatoires

Modalités pratiques

La mise en conformité de la gestion du personnel nécessite une approche méthodique.

Domaine Action

Embauche Rédiger un contrat écrit conforme, procéder à la déclaration d'entrée au CCSS

Rémunération Établir des fiches de paie conformes et verser les cotisations sociales mensuelles

Temps de travail Mettre en place un système de suivi des heures travaillées

Sécurité Désigner un travailleur chargé de la sécurité (art. L.312-2) et réaliser l'évaluation des risques

Données

personnelles

Mettre en conformité le traitement des données du personnel avec le RGPD et la loi du 1er

août 2018

Fin de contrat Respecter les procédures légales de licenciement ou de résiliation d'un commun accord

Pratiques et recommandations

Centraliser la gestion administrative du personnel dans un service ou auprès d'une personne clairement identifiée,

même dans les petites structures, pour éviter les oublis et les non-conformités.

Formaliser un règlement intérieur dès que l'association emploie régulièrement des salariés, en y intégrant les règles

de discipline, de sécurité et de protection des données.

Distinguer clairement les rôles entre les bénévoles, les membres du conseil d'administration et les salariés pour

éviter toute confusion juridique sur le statut de chacun.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2


Recourir à un secrétariat social ou à un expert-comptable spécialisé pour sécuriser les déclarations sociales et

fiscales, particulièrement lors des premières embauches.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Contrat de travail écrit

Art. L.121-5 du Code du travail Période d'essai

Art. L.211-1 du Code du travail Durée légale du travail

Art. L.312-1 du Code du travail Sécurité et santé au travail

Art. L.411-1 du Code du travail Délégation du personnel

Loi du 7 août 2023 sur les ASBL Cadre juridique des associations et fondations

RGPD et loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Code de la sécurité sociale Déclarations et cotisations sociales

Le statut non lucratif ne confère aucun avantage ni aucune exemption en matière de droit du travail. Les dirigeants bénévoles d'une

association peuvent voir leur responsabilité personnelle engagée en cas de manquement grave aux obligations d'employeur. Il est

vivement conseillé de souscrire une assurance responsabilité civile des dirigeants.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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